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  Circulaire 15/2018 
 

  
 
 
 
 

Aux clients de la SVK – assureurs-mala-
die et clients institutionnels ainsi que 
fournisseurs de prestations concernés 

  
 
 
Soleure, le 1er octobre 2018  

 

 
 
Transplantations croisées (kidney paired donation) 
 
Madame, Monsieur,  

 
Dans le cas d'une transplantation croisée, les organes à transplanter sont transplantés de manière 
croisée par paires donneur-receveur. Il en résulte un changement de la constellation donneur-rece-
veur et du répondant des coûts au cours des investigations préliminaires. 
 

Conformément à la loi sur la transplantation du 8 octobre 2004, l'assurance-maladie du receveur 

prend en charge les frais encourus par le donneur dans le cadre du don. 

 

La décision d'admission dans le programme croisé est prise au cours des investigations prélimi-

naires. Dès que le receveur effectif est connu, le répondant des coûts change également.  

 

Les honoraires pour les examens médicaux effectués avant que le receveur effectif ne soit connu 

sont adressés à la caisse-maladie du receveur précédent (prévu en premier) conformément au pro-

cessus en vigueur. Les coûts liés à la perte de gains et aux frais, en revanche, sont réglés à la fin de 

chaque cas.   

 

Afin que les prestations fournies puissent être décomptées correctement et efficacement par l’orga-

nisme concerné, la clinique de transplantation est toujours tenue de communiquer immédiatement à 

la SVK toute nouvelle information sur la transplantation concernée (date à laquelle le nouveau rece-

veur effectif est connu). 

 

Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et nous nous tenons à votre disposition pour 

toute question. 

 

 
Avec nos meilleures salutations 
 
SVK | FSA 
 
 
 
Roger Schober Jasmin Bachmann 
Directeur  Responsable ajointe du  

département TPL 
 

http://www.svk.org/

